
FICHE PAYS

Irlande
Pays : Irlande
Capitale : Dublin
Langues : Irlandais, Anglais
Population : 4 609 600 hab.
Densité : 67,2 hab./km2
Superficie : 70 273 km2
Monnaie : Euro
Fuseau horaire : UTC +0 (été +1)
Domaine internet : .ie
Indicatif téléphonique : +353

SYSTÈME DE SANTÉ
La qualité des soins de santé en Irlande est excellente. Le système de santé du pays est reconnu pour sa performance, aussi bien au 
niveau des équipements que du personnel médical. Seul bémol : les délais d’attente et de remboursement trop longs. 

Il est donc indispensable de souscrire une assurance privée pour être mieux remboursé sur vos dépenses de santé, et surtout dans des 
délais plus courts. 

Les personnes en court séjour en Irlande feront mieux, par ailleurs, de s’orienter vers les cliniques privées, où le temps d’attente est plus 
court, la gamme des soins est plus complète et la qualité est encore plus élevée.

VACCINS
Pour se rendre en Irlande, aucun vaccin n’est obligatoire. Il est, 
par ailleurs, recommandé, de mettre à jour son calendrier 
vaccinal : 
DTPolio : cela regroupe les 3 principaux vaccins contre le 
tétanos, la diphtérie, la poliomyélite. 
D’autres vaccins circonstanciels sont également recommandés. 
C’est le cas des vaccins contre : 
Hépatite A
Le vaccin contre l’hépatite A est recommandé pour les 
personnes désirant séjourner en Irlande pour une longue 
durée ou celles qui comptent s’installer dans des régions à 
conditions sanitaires incertaines ou dans des zones isolées.
Hépatite B 
Ce vaccin est recommandé en cas de séjours longs ou répétés. 
Deux injections espacées d’un mois, doivent être administrés 
avant votre départ, avec un rappel unique 6 mois plus tard. 
• Grippe
• Rougeole
• Coqueluche

MALADIES
Lyme
La maladie peut être transmise par morsure de tique. Elle se 
manifeste par un érythème cutané rouge pendant plus de 3 
semaines. Il est indispensable de faire les traitements 
nécessaires pour éviter tout risque de complication. Notons 
qu’il n’y a aucune vaccination pour se protéger contre la Lyme.

Hépatite B 
Bien que le risque soit faible, il est préférable de prendre les 
précautions nécessaires. Si votre séjour est d’une durée 
supérieure à 1 mois, pensez à vous faire vacciner à l’avance. 

Hépatite A 
Comme c’est le cas de l’hépatite B, le risque est faible, mais il 
est recommandé de prendre les précautions nécessaires, plus 
particulièrement pour les personnes souffrant d’une maladie 
de foie. 

Diarrhée du voyageur 
Une maladie liée à l’eau et à la nourriture 



LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PUBLIC

LES INCONVÉNIENTS DU 
SYSTÈME PRIVÉ

• Délais d’attente trop longs
• Prix des consultations élevés

• Soins privés très chers 

EN CAS
D’URGENCE

Pour toute urgence, contactez directement les services 
concernés :

 
Police, pompiers et SAMU

112 OU 999

Pour un séjour temporaire en Irlande, n’oubliez pas 
de demander votre CEAM deux semaines avant la 
date de votre voyage. Celle-ci vous permettra 
d’accéder aux soins publics, au même titre qu’un 
citoyen irlandais. 

Toutefois, les coûts des soins de santé en Irlande 
sont souvent plus chers qu’en France. Pour être 
remboursé en frais réels sur vos dépenses de santé 
en Irlande, pensez à souscrire une assurance 
internationale, du type Extra Pass, permettant de 
bénéficier d’un/une : 

 • remboursement à 100% des dépenses de   
 santé et des frais médicaux à leurs coûts réels. 
 • prise en charge directe des frais    
 d’hospitalisation et des frais de séjour
 • assistance et rapatriement sanitaire
 • responsabilité civile
 • assurance bagages.

CONSEILS
EXTRA-PASS

SOINS Médecin généraliste Médecin spécialiste Cystite

60 €Jusquà 150 €45 €TARIFS


